
Considérations sur la découverte
d’une mallette en bois dans 

les réserves de l’Université Rennes 2 

...et sur ce qui s'ensuivit 





QUELQUES MOTS SUR 
LA SO!ÉTÉ D’ÉTUDES AURÉLIEN D’AUBERGNY

 Il y a de cela un peu plus d’un an, l’idée d’un fe#ival de 
l’imaginaire au sein de l’université Rennes 2 prenait corps. Oue# 
Hurlant devenait une réalité. 

 Au même moment, on fit une curieuse découverte lors d’un 
nécessaire rangement dans les réserves de l’UFR de Sciences sociales 
au campus de Villejean. Dans une mallette en bois qu’un œil averti 
sauva de ju#esse du désherbage, on trouva un compas et un tampon 
en caoutchouc accompagnés de quelques papiers. Dans une liasse, 
on lisait les #atuts da$ylographiés d’une certaine Société d’Études 
Aurélien d’Aubergny (ci-après désignée sous le sigle SEAA) établie 
au sein de l’Université de Rennes et inspirée, nous dit le texte, par un 
cartographe rennais disparu corps et bien en 1753 sur l’île de Terre-
Neuve. L’archive, datant visiblement du début du XXe siècle, 
pourrait avoir été oubliée vers la fin des années 1960 après 
l’aménagement d’une partie de l’université sur son nouveau campus. 

 La découverte et la mention d’un explorateur perdu 
intriguèrent l’équipe du fe#ival, toujours avide de my#ères, plus 
encore quand ils sont produits par la réalité. Elle souleva aussi deux 
interrogations : quid d’une Société d’Études Aurélien d’Aubergny et 
plus encore, quid de cet Aurélien d’Aubergny dont nulle autre trace 
ne fut trouvée à Rennes ou ailleurs malgré nos recherches, il e# vrai 
un peu rapides.

 L’hi#oire nous amusa quelque temps puis on l’on oublia 
jusqu’à il y a quelques mois, lorsqu’en lisant Widjigo, le dernier 
roman d’E#elle Faye, Xavier Dollo, dire$eur arti#ique du fe#ival, 
tomba littéralement de sa chaise. Page 37, le nom d’Aurélien 
d’Aubergny, cartographe rennais, apparaissait en toute lettres. 
Mieux, l’intrigue prenait ses racines dans la recherche du disparu de 
Terre-Neuve. Interrogée, l’autrice invoqua l’inspiration, plaida la 
coïncidence et s’inclina lorsqu’on lui proposa tout naturellement de 
devenir marraine du fe#ival.  
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 Nous ouvrîmes alors à nouveau la mallette et dans la longue 
litanie des #atuts (dont nous donnons des extraits en annexe), deux 
articles retinrent notre attention. L’article 2, annonçait les obje$ifs 
de la SEAA : « œuvrer à l’interprétation et à la di!"ion d# savoirs 
d$persés. » Formulation assez sibylline qui résonna en nous, car, tout 
étant a%aire d’interprétation, nous y retrouvions la démarche même 
de notre fe#ival : rassembler les auteurs de l’imaginaire et 
promouvoir leurs univers auprès du public. Plus loin, dans l’article 8, 
il était que#ion, sous couvert de prix littéraires, de di%user les 
recherches de la SEAA en inspirant des auteurs de talent. Idée 
géniale ! Nous ferons de même. 

 Il fut alors décidé de réa$iver sans attendre la SEAA, ce 
grand ancien dont la démarche, cent ans plus tôt, préfigurait 
inconte#ablement la nôtre.

 Re#ait une que#ion : que transmettre ? Une fois encore, la 
lumière vint du contenu de la mallette. On y avait jusque là négligé 
une enveloppe fatiguée où l’on trouva les coupures d’articles 
consacrés à l’archéologie et à l’hi#oire de la Bretagne en général. 
Nous avons présumé qu’il s’agissait là des sujets d’étude que la SEAA 
se proposait d’aborder. On en fit con#ituer des dossiers afin de 
« r%sembler le savoir d$persé » à confier aux lauréats de nos prix. La 
plupart des informations recueillies l’ont été dans les fonds de 
l’Université ou grâce à ses enseignants chercheurs. C’e# donc un peu 
de notre patrimoine que nous transmettrons.  

 De la même façon que le contenu de la mallette a su nous 
intriguer, nous souhaitons que cet héritage inspire les auteurs. S’ils 
le souhaitent, ils le transmettront à leur tour et à leur façon à un 
public toujours plus large, perpétuant ainsi la mission de la SEAA 
dont ils deviendront de fait membres honoraires.

  Pour le fe#ival Oue# Hurlant et la SEAA
    avril 2022
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ANNEXES

Extraits des statuts de 
la Société d’Études A. d’Aubergny
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NOTES SUR LA MALLE&E ET 
 SUR LA CONSTITUTION DES DOSSIERS

– I –

Analyse de la mallette

 La mallette trouvée en janvier 2021 dans les réserves de 
l’UFR de Sciences sociales de l’université Rennes 2 mesure 13,5 cm x 
24 cm x 45 cm. C’e# une mallette de peintre en bois avec fixations 
et poignées métalliques de la marque Le&anc, comme l’indique un 
cartouche métallique fixé à l’intérieur du couvercle. Elle e# 
antérieure à 1965, date à laquelle la marque devient Le&anc & 
Bourgeo$, et remonte peut-être à la première moitié du XXe siècle.

 Elle contient : 
– Une liasse de feuillets da$ylographiées au format A5 titrée 

Statuts de la Société d’Étud# Aurélien d’Aubergny (ci-après désignée 
sous le sigle SEAA). La forme des cara$ères rappelle ceux des 
machines à écrire modèle 4 de la marque Underwood produite à 
partir de la première moitié du XXe siècle

– Une enveloppe de papier gris-bleu au format 18 cm x 11,5 cm 
marquée « La Vi'oire - feuill# et envelopp# - Papier supérieur » 
contenant des articles de presse ou de revue scientifiques ou 
documents divers. 

– Enroulé dans un papier gris, un compas métallique de 15 cm de 
long orné à sa charnière d’une rose des vents en métal couleur 
argent. Les #atuts décrivent un “compas de géographe”, or ce 
modèle ressemble plutôt à un compas de charpentier ou de 
menuisier. De plus, l’oue# sur la rose des vents e# noté W à 
l’anglaise, ce qui e# curieux pour un compas attribué à un 
cartographe (ançais. Doutes sur l’authenticité de cet objet. 

– Un sceau en caoutchouc de 4 cm usé et encrassé monté sur un 
support en bois et métal. Il figure un compas enserrant une rose 
des vents centrée sur une hermine, le tout entouré de l’intitulé 
disposé en cercle «  Société d’Étud# A. d’Aubergny ».
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– Dans une enveloppe, une lettre da$ylographiée signée A. L. 
adressée à Henry Sée (18864-1936), professeur honoraire à 
l’Université de Rennes (1893-1920) et accessoirement impliqué 
dans la création de la Ligue des droits de l’homme.  

 Tous ces éléments sont conne$és entre eux ce qui laisse 
supposer qu’une intention et non le hasard a présidé à leur 
assemblage à une date indéterminée : 
– Le compas e# attribué dans les #atuts à Aurélien d’Aubergny (sa 

découverte e# mentionnée  dans la courte biographie annexée 
aux #atuts ainsi que dans le roman Widjigo de E#elle Faye paru 
en 2021 chez Albin Michel Imaginaire).

– L’empreinte du tampon orne les #atuts, l’enveloppe et les 
éléments qu’elle contient.

– La lettre, adressée à Henry Sée, professeur, contenant le sigle de 
la S.E.A.A et une mention implicite à Aurélien d’Aubergny.

 Aucun lien manife#e en revanche entre ce contenu et la 
mallette dont rien ne prouve qu’elle con#itue le contenant d’origine, 
l’ensemble ayant pu faire l’objet d’un reconditionnement ultérieur.

 Les #atuts placent la SEAA sous le patronage d’Aurélien 
d’Aubergny, cartographe rennais disparu en 1753 à Terre-Neuve. Ils 
en donnent en annexe une brève notice biographique mais 
impossible de trouver ailleurs mention d’un Aurélien d’Aubergny à 
l’exception de quelques lignes dans la fi$ion (jusqu’à quel point ?) 
d’E#elle Faye. Au moment de sa disparition, on le dit en mission 
secrète à une époque de fortes tensions entre la France et 
l’Angleterre en Amérique du Nord. Secret à l’origine du silence à son 
endroit jusque dans les archives ? Quoiqu’il en soit et jusqu’à preuve 
du contraire, il figure dans la longue li#e des explorateurs du 
XVIIIe siècle dont l’Hi#oire a oublié jusqu’au nom.

 La lettre adressée à Henry Sée, pour peu que ses 
informations soient authentiques, précise certains points : 
– Le professeur Henry Sée aurait été membre de la SEAA

– Il en aurait même été impliqué dans la création : « votre société 
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savante en devenir ». Cette phrase sous-entend également qu’au 
moment de la réda$ion de la lettre, la SEAA n’était encore qu’en 
ge#ation.

– H. S.  était en exercice à l’Université de Rennes entre 1893 et 1920, 
dates entre lesquelles il faudrait donc placer la réda$ion des 
#atuts de la SEAA.

 – La lettre suggère un lien entre d’Aubergny et d’Auvergny, le 
premier con#ituant une altération possible du second. Une note 
manuscrite en marge des annexes aux #atuts rappelle la présence 
à Rennes au moment de l’incendie d’un « régiment d’infanterie 
d’Auvergne » et émet la possibilité d’un lien indéterminé entre 
Aurélien et ce régiment. 

 Les recherches n’ont pour l’in#ant pas révélé de preuves 
démontrant l’exi#ence d’une Société d’Études Aurélien d’Aubergny 
au delà des éléments contenus dans cette mallette (si l’on admet qu’il 
ne s’agit pas d’un canular). Notons que les #atuts, par ailleurs non 
signés ni datés, semblent à l’état de brouillon. Il y manque un certain 
nombre d’articles obligatoires, telles que les conditions d’adhésion 
ou les modalités de dissolution. Peut-être la SEAA n’a-t-elle pas 
dépassé le #ade de l’idée dont le contenu du co*et serait l’unique 
témoignage. Dans ce cas, sa réa$ivation par le fe#ival Oue# 
Hurlant con#ituerait une naissance plutôt qu’une renaissance. Rien 
cependant ne permet d’a+rmer que l’on n’en trouvera pas de traces 
à l’avenir. À suivre donc.

– II –

Con#itution des dossiers

 Il a donc été décidé de conne$er le fe#ival Oue# Hurlant 
à la Société d’Études Aurélien d’Aubergny sur la foi d’une 
“coïncidence”, la présence du cartographe Aurélien d’Aubergny à la 
fois dans une fi$ion fanta#ique contemporaine et dans les #atuts 
de ladite société rédigés vraisemblablement un siècle plus tôt. 

9



 À défaut de toute autre explication, il a été admis que les 
éléments contenus dans l’enveloppe trouvée dans la mallette 
con#ituaient des indications quant aux sujets ciblés par la SEAA 
dans ses travaux. Il a été décidé de con#ituer des dossiers sur deux 
de ces sujets afin de les transmettre aux lauréats des prix Collégien 
et Lycéen qui seront décernés les 28 et 29 avril 2022. 

 Après un bref examen, deux documents, parmi ceux 
(appés du sceau de la SEAA, ont retenu notre attention  : 
– Un article paru dans le journal Le Matin du 4 juillet 1891 

(recherche inversée sur Gallica) rendant compte de fouilles 
e%e$uées un an plus tôt par M. de la Borderie dans l’île de Lavret 
au large de l’île de Bréhat sur le site d’un mona#ère breton de 
l’époque mérovingienne.

–  Un arrêté de la cour du 26 septembre 1722 ordonnant la 
démolition des ruines laissées par l’incendie qui avait ravagé 
Rennes près de deux ans auparavant.

 Des recherches dans les réserves de l’université et auprès de 
di%érentes in#itutions ont permis de colle$er des documents 
variés et  de con#ituer des dossiers conséquents :
– Pour l’île Lavret : découverte au département d’archéologie de 

Rennes 2 d’artefa$s exhumés au cours de fouilles réalisées dans 
les années 1980 par Pierre-Roland Giot créateur de l'archéologie 
armoricaine moderne, comptes rendus annuels de fouilles 
obtenus auprès de la bibliothèque numérique du Service 
Régional de l’Archéologie Bretagne, cartographie hi#orique 
(SHOM, cada#re napoléonien), revue de presse sur l’a$ualité de 
l’île dans les années 2010…

– Pour l’incendie de Rennes : entretiens avec Gauthier Aubert, 
coordinateur de l’ouvrage Rennes 1720 l’incendie, qui a fourni 
des témoignages dire$s de l’incendie, obtention de documents 
d’époque et cartographie hi#orique auprès des archives de la 
ville de Rennes, création d’un SIG cartographique avant/après 
l’incendie, a$ualité des fouilles récentes….

 Les dossiers, livrés tels quels et sans commentaires, sont 
composés de documents bruts rassemblés pour donner un 
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panorama le plus va#e et le plus synthétique possible du sujet 
retenu. Au de#inataire de créer les liens qui lui apparaîtrons 
opportuns. Ces sujets ont été choisis pour leur proximité avec 
l’université Rennes 2, la ville de Rennes, où se déroule le fe#ival, et 
la région Bretagne. L’auteur lauréat qui reçoit un dossier se retrouve 
ainsi dépositaire d’une partie du patrimoine local de la région qui a 
vu naître le fe#ival Oue# Hurlant. Il ne lui re#e plus qu’à le faire 
vivre et qui sait ce qui pourra en sortir…

    Laurent Gontier
        avril 2022
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